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DICASTÈRES DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 Introduction 

Pour les dicastères de l’économie et des finances, l’année 2009 a été principalement marquée 
par la mise en place des structures, l’organisation comptable, la gestion financière de la 
commune et le développement ou la poursuite de nombreuses collaborations externes.  

Pour ce qui est de la mise en place des structures, les deux dicastères ont été organisés de 
manière totalement intégrée. Ils sont matériellement séparés en trois entités : la direction de 
l’économie et des finances (DEFI), le service forestier qui relève partiellement de l’Etat et 
l’équipe forestière communale.  

La première de ces entités, DEFI, est totalement nouvelle. Elle assume l’entier des tâches 
dévolues aux deux dicastères, hormis l’exploitation forestière proprement dite. Ses tâches sont 
donc très variées, allant de la comptabilité à l’agriculture, en passant par le développement 
économique et touristique, la gestion du portefeuille général des assurances ou encore la 
formation professionnelle, qui est rattachée au dicastère de l’économie. Cette entité a également 
assumé le guichet décentralisé de Fleurier durant l’exercice 2009. 

Le service forestier est organisé sur la base de la législation cantonale et comporte un fort degré 
d’intégration avec les structures étatiques en place dans l’arrondissement forestier, qui couvre 
l’entier du district. L’évolution des structures s’est limitée à des adaptation mineures permettant 
d’intégrer la dimension nouvelle de la commune.  

L’équipe forestière est héritée de l’ancienne commune de Couvet. Elle effectue des travaux 
d’exploitation forestière dans le domaine forestier communal, ainsi que divers travaux d’entretien. 
Si la structure n’a pas subi de réorganisation fondamentale, le champ d’activité s’est élargi. 

Pour ce qui est de l’organisation comptable de la commune, l’exercice a été particulièrement 
intense. Il s’est agi d’assurer très rapidement la capacité de la commune à payer et à émettre 
des factures. Il a fallu boucler les comptes des 17 entités fusionnées et constituer le bilan 
d’ouverture de Val-de-Travers. Il également fallu reprendre la maîtrise de tous comptes 
bancaires et postaux, et organiser la gestion des caisses décentralisées, avant de planifier 
l’intégration des entités qui fonctionnaient de manière autonome, notamment les syndicats 
disposant de personnel administratif. Finalement, la reprise des débiteurs ouverts des anciennes 
entités a été effectuée.  

En matière de gestion financière, les travaux ont commencé bien avant le 1er janvier 2009, 
puisqu’il s’est d’abord agi de produire le budget 2009. Divers dossiers ont ensuite généré un 
travail important, notamment l’élaboration de la planification financière et des mécanismes de 
maîtrise des finances, l’affectation de l’aide à la fusion et la production du budget 2010 et de la 
première mise à jour de la planification financière. De nombreux appuis ont également été 
fournis à d’autres entités de la commune, notamment dans la recherche de mesures 
d’assainissement financier. 
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En matière de collaborations avec des tiers, il convient de souligner que le dicastère de 
l’économie s’appuie principalement sur des forces externes à la commune pour déployer ses 
actions. Des partenariats ont été établis, qui touchent au développement économique, au 
développement touristique ou encore à la formation professionnelle. En ce qui concerne la mise 
en œuvre du contrat-région et la nouvelle politique régionale, un point de situation a été établi, 
des procédures définies et un crédit-cadre adopté.  

Finalement, de nombreux projets ont été déployés dans tous les domaines d’activité des 
dicastères de l’économie et des finances. Les principaux sont mentionnés dans ce rapport. 

1.2 Organigramme 

 

 
Trois employés partagent leur activité entre la direction du dicastère et la comptabilité. Ils figurent 
ainsi dans ces deux services. 

La forêt communale est partagée en trois cantonnements, placé chacun sous la responsabilité d'un 
garde-forestier. L'activité et les responsabilités des forestiers de cantonnement envers la commune 
ne dépendent pas du fait que leur contrat de travail les lie à la commune ou au canton. La gestion 
technique est placée sous la responsabilité de l'ingénieur d'arrondissement. Pour une illustration 
plus conforme à la réalité, les employés de l'Etat impliqués dans la gestion du domaine forestier 
communal ont donc été intégrés à l'organigramme (cases pointillées). 

C. Risse (40%)
D. Gerber (30%)
P. Marquis (40%)

Secrétaires-comptables

A.-M. Jaeger (65%)
Secrétaire

administrative

2 Apprenti(e)s employé(e)s
de commerce

C. Reber
Secrétaire de direction

100%

Direction de l'économie et des finances

C. Risse (20%)
D. Gerber (50%)
P. Marquis (30%)

Secrétaires-comptables

J.-P. Chassot
Chef comptable

100%

Comptabilité communale

J.-M. Oberson
Ingénieur d'arrondissement

(employé d'Etat)

D. Piazza
Forestier de cantonnement
Cantonnement de Travers

(employé d'Etat)

M. Hämmerli
Forestier-bûcheron

100%

C. Thiébaud
F. Piazza

Apprentis bûcherons

P.-A. Pochon
Contremaître

Chef de l'équipe forestière
communale / 100%

C.-A. Montandon
Forestier de cantonnement
Cantonnement de Môtiers

100%

R. Mercier
Forestier de cantonnement

Cantonnement de St-Sulpice
(employé d'Etat)

Service forestier

J.-N. Karakash
Conseiller communal
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est associé en tant que représentant du groupement des fleurons aux séances de négociation 
qui se déroulent avec le chef du département cantonal de l’économie. Le secrétariat de 
l’association est assuré par Mme Katia Chardon, dans le cadre des prestations de base du 
Réseau urbain neuchâtelois. 

2.3 Activité 2009 

L’activité 2009 du DEFI a été particulièrement intense. Après avoir mis très rapidement en place 
son organisation, la direction a pu se consacrer à ses missions. La comptabilité, la gestion 
financière et la tenue du guichet décentralisé ont mobilisé la majeure partie de l’équipe, tandis 
que les tâches relatives au dicastère de l’économie ont davantage occupé  le chef de dicastère.  

2.3.1 Comptabilité 

L’année 2009 a été consacrée à la mise en place de la nouvelle organisation comptable de 
la commune et à la reprise des données héritées des anciennes communes. Ces deux 
tâches, menées parallèlement avec la tenue courante de la comptabilité, ont généré une 
charge de travail considérable. Après un an de labeur, le retard accumulé était proche 
d’être résorbé.  

Si des fonctions telles que le paiement des salaires ou des fournisseurs devaient être 
opérationnelles dès le début de l'année, d'autres tâches ont dû attendre que l'organisation 
se stabilise. A partir du milieu de l'année, l'équipe a pu ainsi prendre progressivement en 
mains la gestion des débiteurs. Le contentieux et le suivi des comptes de trésorerie ont été 
entrepris ultérieurement.  

A la fin de l’année nous pouvions faire le constat que l’organisation de ce secteur était 
stabilisée et qu’elle pouvait s’appuyer sur des outils de travail modernes et adaptés.  

2.3.2 Gestion financière 

En matière de gestion financière, outre la production des inventaires et des budgets, le 
DEFI a consacré un gros effort à la mise en place d’outils de pilotage financiers avant-
gardistes. La commune a ainsi été la première commune neuchâteloise à se doter de 
mécanismes de maîtrise des finances et d’une planification quadriennale roulante du 
compte de fonctionnement. En matière de gestion de la dette également, des outils 
professionnels ont été introduits, qui permettront de diminuer à terme la charge d’intérêts 
supportée par la commune. A noter sur ce plan que la charge d’intérêt de la dette est l’une 
dépenses communales ayant enregistré la plus forte baisse, par l’effet conjugué de la 
réception de l’aide cantonale à la fusion, du niveau favorable des taux d'intérêt et de 
l’optimisation de la gestion de la dette. La gestion de trésorerie dans son acceptation plus 
large attendra 2010 pour être traitée de manière moins empirique. 

Comme dans le domaine de la comptabilité, il s'est agit pour le DEFI de remplacer 
d'anciennes habitudes par une organisation intégrée et centralisée.  

2.3.3 Impôts 

Les impôts sur personnes physiques et personnes morales sont perçus par l'Etat au moyen 
du bordereau unique. Seules les récupérations suite à des soustractions fiscales sont 
encore facturées directement par la commune. Le Conseil communal vous a présenté dans 
son rapport la structure de nos contribuables, nous ne nous étendrons donc pas ici sur 
l'impôt direct. 

Le DEFI assure par contre lui-même la perception de l’impôt foncier, dont le taux a été fixé 
par la Convention de fusion. Cet impôt a frappé en 2009 quatre-vingt-six contribuables, 
pour une valeur cadastrale totale de 73,9 millions de francs. Il a rapporté 115'913.05 francs, 
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mise sur la gestion de ces terres et domaines. L’établissement de l’inventaire des objets 
affermés n’a pas été une mince affaire, la commune louant pas moins de 144 objets, dont 5 
domaines, à 58 fermiers, pour un total de 358 ha de terres agricoles, parfois sur la base de 
baux vieux d’un siècle, voire sur la base de contrats oraux ou tacites ! 

En plus des baux agricoles, une cinquantaine de baux non-agricoles portant sur des droits 
de superficie, emplacements pour antennes de téléphonie, ruchers, places d’entreposage 
et autres spécialités sont gérés par le DEFI. Ces locations ont également été inventoriées 
et facturées en fin d’année. 

Le DEFI s’est vu déléguer par le Conseil communal les compétences décisionnelles 
relatives au suivi courant des baux agricoles ainsi qu’à leur attribution lorsque l’avis du chef 
de dicastère rejoint celui de la commission d’attribution des terres agricoles. 

2.3.8 Direction de la sylviculture 

Le DEFI s’est impliqué en 2009 en collaboration avec le service forestier pour définir les 
nouvelles relations entre l’arrondissement forestier et la commune. Dans ce cadre, il a 
contribué à établir des synergies accrues entre les trois cantonnements situés sur le 
territoire communal.  

Le DEFI s’est vu déléguer par le Conseil communal toutes les compétences relatives au 
statut de propriétaire forestier de la commune, ce qui implique notamment qu’il attribue, sur 
proposition du service forestier, les travaux de façonnage et de débardage, ainsi que les 
ventes des bois.  

Par ailleurs, le DEFI assure un suivi régulier de l’équipe forestière communale. 

2.3.9 Appui au chef de dicastère dans son implication au sein des autorités  

Outre la préparation de dossiers dans ses domaines de compétences à l’attention du 
Conseil communal et du Conseil général, le DEFI est parfois amené à fournir un appui au 
chef de dicastère dans le cadre de ses implications au sein des autorités et de ses diverses 
représentations à l’extérieur. 

2.3.10 Guichet décentralisé 

Le DEFI a assumé en 2009 le guichet décentralisé de Fleurier, ouvert quatre jours par 
semaine. 

2.4 Effectif du personnel 

Au 1er janvier 2009, le DEFI comprenait une dotation totale de 6,0 EPT répartie comme suit : 

Chef de dicastère 1 EPT Jean-Nat Karakash 

Secrétaire de direction 1 EPT Christian Reber 

Chef comptable 1 EPT Jean-Pierre Chassot 

Secrétaires-comptables 2,1 EPT Catherine Risse (60%), Pierrette Marquis (70%) 
et Daniel Gerber (80%) 

Secrétaire administrative 0,65 EPT Anne-Marie Jaeger (65%) 

Aide-comptable ~0,25 EPT Jacques Jeannet (voir ci-après) 
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soumission des travaux. Suite à la fusion des communes, cette organisation a été généralisée 
au territoire d’anciennes communes qui ne la pratiquait pas systématiquement. 

L’ingénieur forestier assure la bonne marche du service et est le coordinateur entre le Service 
de la Faune, des Forêts et de la Nature, les conseils communaux et les propriétaires de forêts. 
Il est à la fois sylviculteur, aménagiste, ingénieur des travaux d’amélioration et responsable de 
l’application de la loi. Il veille à l’application des principes de gestion durable au patrimoine 
forestier régional qui doit remplir durablement et de manière exemplaire ses multiples fonctions. 
Il contrôle le suivi  des travaux envisagés dans le cadre de l’accord de prestations conclu entre 
le Canton et la Commune pour la période 2008-2011, lequel permet d’obtenir une aide 
cantonale et fédérale de  414'334 francs par année. Il prépare les budgets annuels pour les 
domaines forestiers publics de l’arrondissement et présente chaque année une comptabilité 
analytique de chaque entreprise. 

Le garde-forestier, ou forestier de cantonnement, véritable chef d’entreprise, est responsable de 
la parfaite organisation de l’ensemble des chantiers forestiers. En forêt publique, il participe 
activement au martelage, au mesurage, au classement et à la commercialisation des bois. Il 
joue un rôle primordial dans l’attribution et la planification des coupes de bois et des soins à la 
jeune forêt. Dans l’ensemble de l’aire boisée soumise à sa surveillance, il veille au respect de la 
législation forestière (fonction de police). 

Deux d’entre eux sont responsables du bon fonctionnement des deux équipes communales et 
cantonales tout en veillant à l’application stricte des règles de sécurité du travail. Dans la 
formation professionnelle, deux forestiers assument les fonctions de moniteurs de 
bûcheronnage et de sylviculture, ainsi que d’experts aux examens de fin d’apprentissage de 
forestier-bûcheron.  

Le forestier du cantonnement de Môtiers garantit en outre le bon fonctionnement du centre 
régional de déchiquetage de la Presta, qui approvisionne en bois d’énergie le Centre sportif 
régional et une dizaine de chaufferies  privées. 

En forêt privée, ils agissent en tant que conseiller technique auprès des 500 propriétaires de la 
région en marquant plus de 30'000 m3 de bois par année. Pour l’entretien de leur patrimoine 
boisé, ils leur apportent un appui précieux. De plus, dans leur secteur d’activité, les forestiers de 
cantonnement assument la fonction d’agent chargé de la protection de la nature en forêt et hors 
forêt en faisant appliquer les différentes législations en la matière. 

Toute son activité cherche à assurer la bonne santé des forêts et ceci dans la durabilité.   

Le coût de l’ensemble du personnel forestier cantonal et communal  est pris en charge par l’Etat 
et les communes selon le tableau suivant (situation 2009) : 

Personnel forestier Communes Canton 
1 ingénieur forestier 50% * 50% 
4 forestiers de cantonnement 54%** 46% 
1 équipe forestière communale (2 fo-bû + 2 apprenants) 95%** 5% 
1 équipe forestière cantonale (3 fo-bû + 1 apprenant) 5%** 95% 

 
*selon dispositions légales 
**selon le nombre d’heures effectives de travail 
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3.2 Commissions du Conseil communal  

Il n’existe pas de commission forestière communale. Par contre, la loi cantonale sur les forêts 
institue une commission forestière par arrondissement. Celle du Val-de-Travers se compose de 
9 membres représentant les autorités suivantes: 

Autorité représentée Nombre de commissaires 
Département de la gestion du territoire 1 
Commune de Val-de-Travers 3 
Commune de la Côte-aux-Fées 1 
Commune des Verrières 1 
Forêt privée 3 

 

Cette commission a trois tâches essentielles : 

1. veiller à l’application de la loi et de ses dispositions d’exécution 
2. préaviser la nomination de l’ingénieur forestier d’arrondissement 
3. diffuser toutes informations utiles dans les domaines touchant à l’activité forestière et à 

l’utilisation du bois sous toutes ses formes. 
 
Elle se réunit deux fois par année pour prendre connaissance du rapport annuel de l’ingénieur 
d’arrondissement et pour visiter des forêts ou des industries de transformation du bois. 

3.3 Activité 2009 

Avec ses 2'166 ha de forêt et ses 12'000 m3 de possibilité annuelle, la commune de Val-de-
Travers est la plus grande commune forestière du Canton. Les 9 domaines forestiers 
appartenant à la commune sont attribués aux cantonnements suivants: 

 

Les domaines de Couvet, Boveresse, Môtiers, Fleurier et de Buttes sont certifiés FSC et PEFC. 
Cette certification est reconnue sur 57% de la propriété forestière communale. Pour les autres 
massifs, cette question sera examinée lors de la prochaine campagne de labellisation en 2013. 









Un apprenbi effec,tu e sa deuxième année, Charles Thi,éibaud. 

Un appren�i effec,tue sa 1ere année, Françoi1s Piazza 

4.4 Pmiets importants réalisés ou initiés en 2009, 

• Tableau de répartition des compétences entnie co:nbremafüe forestiier, forestier de
cantonnement, ingénieur forestier et autorité poliUque (chef du dicastère, CC, CG). Ce
document découle d'une obligaUon de la solution de branche. 1111 e:xüstait a.va.nt la fusion et a
été adapté à la nouvelle structure.

• Inventaire for,estier du domaine de Boveresse· (périodicité 10 ans),.
• Première participation à la vente de bois précieux à Co!lombier avec quelques billles

d'érables provenant des domaines d,e Couve·t et 180,veresse, dont une qui a atteint l,e prix
record de la vente de fr .. 1'457.-/m3 (Et une de fr.400.-/m3}. !Intention de participaron pour
la prochaine édition avec des bols ,excepfonnels en résineurx et feurnus.

• Coll aboraUon hivernale avec le service de la voiri,e reoon duite, mais adaptée à 11a nouvel le
organisabon du s,ervice des travaux publics.

• Inventaire des objets récréatifs ,en forêt

4.5 État de situation à la fin du prem·,er ex:ercice 

Sachant qu'il ne s'agit pas du premier exercice de 'équipe, puisque celle-ci fonctionnait déjà 
avant la fusi,on, on peut cependant tir,er l,e bilan suivant du premier ,exercice avec la nouvelle 
Commune: 

• L'équipe fores.tièr,e a passé du statut« intercommunal» à «communal».
• Ses missions, s,es s,ecteurs. d'intervention e·t sa composition n'ont pas ,changé.
• Son organisation s'est simp ifiée puisqu'elle travaille pour une seu!,e Commune, oe qui

permet par e�emple de fa"re l'économie· des anciens décomptes ·nt,ercomrnunaurx.
• La direcUon de l'équipe s'est égal,ement s·mprfiée, puisqu'elle organise désormais les

chantiers pour une seule entité au li,eu de quatr,e avant la fusion.
• La communicaUon ,entre le contremaître, l,e forestier de cantonnement ,et e chef du

dicastère (y compris h:i secrétaire de direction) est mise en place et fonctionne à
satisfacti o:n de tous.

Le bilan général est positif Les chang,ements intervenus et à venir tendent tous à une 
rationalisation du ·fonctionnement et de l',en,gagement de l'équipe au bénéfice du patrimoine 
boisé communal. 

Exercice 2009 

DICASTERES DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
LE CONSEILLER COMMUNAL

Jea n-NaUlanaêl Ka rakash 
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